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1. OBJET 

Le présent CCAP définit les conditions selon lesquelles SOLEIL confie au Titulaire, qui 

accepte, la prestation de planification des projets au sein du portefeuille de projets 

SOLEIL pour le compte du groupe Qualité-planification du Synchrotron SOLEIL. 

2. DESIGNATION DES CONTRACTANTS  

Le marché est conclu entre : 

La Société civile Synchrotron SOLEIL ci-après dénommée "SOLEIL", domiciliée à L’Orme 

des Merisiers – Départementale 128 – 91190 Saint-Aubin, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés d’Evry sous le numéro RCS : 439 684 903, dénommé « SOLEIL» 

dans le présent CCAP,  

 

Et 

Le Titulaire du marché, désigné à l’article 1 de l’acte d’engagement dénommé « Le Titulaire » 

dans le présent CCAP. 

3. DOCUMENTS APPLICABLES   

Dans la mesure où leurs dispositions ne sont pas contraires à celles du présent marché et de 

ses annexes, lesquelles prévalent, les documents ci-après sont applicables par ordre de 

priorité décroissante : 

1. L’Acte d’Engagement (AE_ATTRI1) et son annexe financière (DPGF et BPU), 

2. Le présent marché (Cahier des Clauses Administratives Particulières - CCAP), 

3. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 

Fournitures Courantes et Services (CCAG FCS) en vigueur à la date de signature du 

marché, 

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) pour la « prestation de 

planification des projets au sein du portefeuille de projets SOLEIL pour le compte 

du groupe Qualité-Planification du Synchrotron SOLEIL » référencé DIR-PLA-CDC-P-

7677 et daté du 06/02/2026, 

5. Le règlement intérieur du Synchrotron SOLEIL (édition du 1er mai 2014), 

6. Le protocole de sécurité de SOLEIL référence DIR-SEC-CR-P-7178-Protocole-de-

securite, 

7. La charte informatique de SOLEIL référencée 2014-01-01-

Charte_Informatique_SOLEIL-Consultation_CE-FR,  

8. Le Cadre de Réponse Technique (référencé 2026-015-CR_CRT) et ses éventuelles 

annexes 

9. Le cas échéant, les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes 

modificatifs, postérieurs à la notification du marché. 
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Sauf cas d’erreur manifeste, l’ordre de priorité des pièces constitutives prévaut en cas de 

contradiction dans le contenu de ces pièces. 

Le Titulaire reconnaît expressément avoir pris connaissance et accepté les documents ci-

dessus.  

Les conditions générales de vente du Titulaire, hormis celles issues de dispositions légales 

impératives, sont inopposables aux conditions ci-dessus citées, quelle qu'en soit la forme.  

4. OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Le Titulaire se conformera aux règlements relatifs à l’accès, à la sécurité, à la discipline et à 

l’hygiène en vigueur sur le site et, plus généralement, à toutes les instructions qui lui seraient 

données par SOLEIL. Le Titulaire s’engage à réaliser l’ensemble des prestations 

conformément au Cahier des Clauses Techniques Particulières et se conformera notamment 

aux conditions particulières prévues dans ce dernier. Le Titulaire ne doit en aucun cas 

entreprendre des prestations en dehors de celles définies dans ces documents sans l’accord 

préalable écrit de SOLEIL.  

4.1.  OBLIGATION DE RESULTAT  

La prestation, dont le Titulaire assure la direction et assume l’entière responsabilité, sera en 

tout point conforme aux exigences définies dans le CCTP et est assortie d’une obligation de 

résultat. Si le résultat prévu n’était pas atteint, SOLEIL pourrait prononcer, à tout moment, la 

résiliation du marché, conformément aux dispositions du chapitre 40 du CCAG FCS. 

Il appartient au Titulaire de prendre toutes les dispositions qu’il jugera nécessaires et de 

demander aux interlocuteurs de SOLEIL toutes les informations requises pour satisfaire à 

l’obligation de résultat.  

4.2.   OBLIGATION DE CONSEIL  

Le Titulaire reconnaît être tenu à une obligation générale de conseil et de mise en garde de 

SOLEIL.  

Le Titulaire est expressément tenu, au fur et à mesure de l'exécution des prestations qui lui 

sont dévolues au titre du marché, au devoir de conseil et d'information le plus étendu lequel 

consiste notamment à informer complètement SOLEIL sur les conséquences des différentes 

décisions qu'il peut être amené à lui faire prendre, à attirer son attention lorsqu'il décèle des 

risques de quelque nature que ce soit, à lui suggérer les démarches ou solutions utiles au 

parfait et complet accomplissement de sa prestation et plus généralement à protéger au mieux 

les intérêts de SOLEIL.  

4.3. ETENDUE DE LA PRESTATION 

Les prestations seront en tous points conformes aux documents applicables (article 3) et 

seront réalisées conformément aux prescriptions des textes et des normes en vigueur. 
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4.4. LIVRABLES 

Le Titulaire s’engage à remettre à SOLEIL la totalité des livrables devant être réalisés dans le 

cadre des prestations conformément aux exigences des documents applicables précités à 

l’article 3, à la fréquence demandée et dans les temps impartis. 

Tous les documents devront être acceptés par SOLEIL et seront la propriété de SOLEIL après 

leur acceptation. Cette acceptation ne pourra en aucune manière et à aucun moment être 

invoquée par le Titulaire pour s’exonérer ou tenter de s’exonérer de tout ou partie de ses 

responsabilités. 

5. CONDITIONS ET MODALITES D’EXECUTION 

5.1. CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION 

Le Titulaire est réputé s'être assuré de l'exactitude des informations qui lui seront remises par 

SOLEIL ainsi que de la possibilité de les suivre strictement. 

Le Titulaire est responsable de la bonne exécution technique et matérielle des prestations qui 

lui sont confiées dans le cadre du présent marché, étant précisé que toutes prestations 

défectueuses seront reprises par lui dans les plus brefs délais et exclusivement à ses frais. Il 

répond en particulier de l’exactitude des documents remis à SOLEIL. 

5.2. OBLIGATION GENERALE DE CONSEIL ET D’INFORMATION 

Le Titulaire est expressément tenu, au fur et à mesure de l'exécution des prestations qui lui 

sont dévolues au titre du marché, au devoir de conseil et d'information, lequel consiste 

notamment à informer complètement SOLEIL sur les conséquences des différentes décisions 

qu'il peut être amené à lui faire prendre, à attirer son attention lorsqu'il décèle des risques de 

quelque nature que ce soit dans l'exécution du marché, à lui suggérer les démarches ou 

solutions utiles au complet accomplissement de sa mission et plus généralement à protéger 

au mieux les intérêts de SOLEIL. 

La mission comprend, en toute hypothèse sans exception ni réserve, dans la limite des tâches 

qui lui sont confiées au titre du marché, toutes les prestations nécessaires à sa réalisation. 

5.3. CONFIDENTIALITE 

Chacune des parties s’engage à respecter le caractère secret ou confidentiel des informations 

dont elle a connaissance, même de manière fortuite, à l’occasion de l’appel d’offres ou de 

l’exécution du marché. 

Chacune des parties répond du respect de ce caractère secret ou confidentiel par son 

personnel, ses fournisseurs ou ses sous-traitants. 

Ces informations ne peuvent, sans autorisation préalable écrite de la personne qui les a 

communiquées ou rendues accessibles à l’autre partie, être communiquées à d’autres 

personnes que celles qui ont qualité pour en connaître. 
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5.4. MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LA REALISATION 

Pour le Titulaire : 

Le Titulaire est responsable de la bonne réalisation des prestations définies dans le cahier des 

charges et le présent marché. 

Le Titulaire s’engage à affecter le personnel compétent et qualifié pour effectuer les 

prestations relatives au présent marché. 

 

Pendant toute la durée du marché, le Titulaire assure l'ensemble des obligations attachées à 

sa qualité d'employeur de son personnel. 

 

Pour SOLEIL : 

Pendant toute la durée de la réalisation des prestations du présent marché, SOLEIL met à la 

disposition du Titulaire, à titre gracieux, provisoire et précaire, les moyens nécessaires à la 

réalisation des prestations, notamment les informations et documents spécifiques relatifs à la 

société. 

Ces moyens, y compris les documents, devront être restitués par le Titulaire à SOLEIL à la 

date de l’interruption du marché, quelle qu’en soit la raison (résiliation, …), ou à l’échéance du 

marché. 

5.5. MODALITES 

Le Titulaire se conformera aux règlements relatifs à l’accès, à la sécurité, à la discipline et à 

l’hygiène en vigueur sur le site, et plus généralement à toutes les instructions qui lui seraient 

données par SOLEIL. Le Titulaire se conformera notamment aux conditions particulières 

prévues dans le CCTP et dans le CCG. 

5.6. LIEU D’EXECUTION 

L’ensemble des prestations se déroulera soit dans les locaux du Synchrotron SOLEIL - 

L’Orme des Merisiers - Départementale 128 – 91190 Saint-Aubin, soit en dehors du site 

avec l’accord de la responsable Qualité-Planification SOLEIL. 

Le prestataire pourra être amené à travailler avec des équipements fournis par le Titulaire ou 

par SOLEIL. Dans tous les cas, il devra le faire dans le respect de la Charte Informatique en 

vigueur à SOLEIL. 

Les prestations seront exécutées du lundi au vendredi pendant les heures ouvrables, à savoir 

de 08h30 à 17h30, à l’exception des jours de fermeture de SOLEIL. 

5.7. MISE A DISPOSITION DE MATERIELS PAR SOLEIL 

Lorsque SOLEIL met des matériels à disposition du Titulaire, le responsable de l’entreprise 

vérifie, avant leur utilisation, qu’ils sont en bon état, adaptés au travail à réaliser et que ses 

salariés savent et peuvent les utiliser dans des conditions normales de sécurité. 
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5.8. REUNIONS 

Une réunion d’enclenchement postérieure à la signature du marché, sera organisée par 

SOLEIL. Cette réunion d’enclenchement fera l'objet d'un compte rendu rédigé par le Titulaire, 

qui sera soumis à SOLEIL pour validation avant diffusion. 

Tout au long de la prestation, les réunions intermédiaires nécessaires à l’exécution de la 

prestation se tiendront à une fréquence et se dérouleront tel que défini dans l’article 8 du 

CCTP. 

Chaque réunion fera l’objet d’un compte-rendu établi par le Titulaire et envoyé à SOLEIL pour 

validation. Après acceptation formelle de SOLEIL par accord dûment signé par l’interlocuteur 

technique de SOLEIL, ce compte-rendu sera diffusé par le Titulaire selon une liste définie par 

SOLEIL. En aucun cas un compte-rendu non accepté ne pourra faire l’objet d’une diffusion. 

6. SOUS-TRAITANCE 

La sous-traitance de tout ou partie de la prestation est interdite. 

7. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché est prévu pour une durée de deux (2) ans à compter du 20 avril 2026. 

Il peut être reconduit deux (2) fois sur décision de SOLEIL pour une durée de douze (12) mois 

par période de reconduction. La durée maximale, reconductions comprises, ne peut excéder 

quatre (4) ans. SOLEIL se prononcera sur la reconduction, par écrit, dans les trois (3) mois 

avant la fin de la durée de validité du marché par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception. 

Chaque année, un mois avant la date anniversaire de la signature du présent marché, le 

Titulaire et SOLEIL provoqueront une réunion afin d’examiner si toutes les obligations 

contractuelles ont été respectées au cours de l’année passée. Si celles-ci ne l’ont pas été, 

SOLEIL pourra résilier le marché de plein droit. 

8. MONTANT DU MARCHE 

Le taux horaire des prestations, se décompose tel qu’indiqué dans la DPGF et le BPU fournis 

en annexe 1 de l’acte d’engagement. 

Le taux horaire est valable un (1) an à compter de la date de début des prestations du présent 

marché.  
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9. FORMULE DE REVISION DES PRIX 

9.1. DEFINITION DE LA FORMULE 

Les prix fixés à l’article 9 ci-dessus sont établis aux conditions économiques du mois 

de ________________ 2026 (mois de remise de l’offre). 

 

Les prix sont fermes durant la première année d’exécution des prestations, puis ils seront 

révisables annuellement, à compter de la deuxième année d’exécution. 

Un mois avant la date de révision de l’année concernée, le Titulaire transmet par écrit au 

Groupe Achats de SOLEIL une proposition de coefficient de révision, à la hausse comme à la 

baisse, arrondi au millième inférieur, valable pour l’année à venir. Les prix proposés ne doivent 

en aucun cas dépasser le montant obtenu par l’application de la formule indiquée ci-après : 

 

P = Po x (SYN 1 / SYN 0) 

Dans laquelle : 

P  Prix mis à jour 

Po  Prix aux conditions économiques du mois de la remise de l’offre 

SYN 0 Indice mensuel syntec pour le mois de la remise de l’offre 

SYN 1 Dernière valeur connue de ce même indice à la date de révision 

 

La demande de révision sera applicable après validation par SOLEIL, à la date anniversaire 

du marché pour l’année considérée, de manière non rétroactive et à chaque facturation du 

Titulaire pour l’année à venir. 

 

La révision ne pourra être effective qu'après accord écrit du groupe Achats sur la proposition 

du Titulaire donné dans le mois qui suit la date de réception de la proposition du Titulaire.  

 

Si un nouvel indice était publié afin de se substituer à celui en vigueur à la date de notification 

du marché, la variation des prix se trouverait de plein droit indexée sur ce nouvel indice et le 

passage de l’ancien indice au nouveau s’effectuerait en utilisant le coefficient de raccordement 

nécessaire. Dans le cas où l’indice choisi ne pourrait être appliqué du fait de l’absence d’indice 

de remplacement, SOLEIL fixe au plus juste un nouvel indice de référence, en concertation 

avec le Titulaire. 

 

Au cas où ces dispositions n'auraient pas été respectées par le Titulaire, celui-ci s'engage 

expressément et par avance, si SOLEIL lui en fait la demande, à l'application des prix non 

révisables et, le cas échéant, à établir les avoirs correspondants si des factures ont été 

effectivement payées. 

Toute proposition transmise en dehors du délai fixé ci-dessus ne sera pas prise en compte par 

SOLEIL.  
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10. CLAUSE DE REEXAMEN  

En application de l’article R.2194-1 du Code la Commande Publique, SOLEIL pourra 

appliquer, durant toute la durée du marché, une clause de réexamen. Cette clause pourra 

s’appliquer sur : 

- la réalisation de prestations similaires à celles du présent marché. 

- SOLEIL peut passer un marché de services sans publicité ni mise en concurrence 

préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui ont été 

confiées au Titulaire dans les trois (3) ans à compter de la signature du présent marché, 

en prolongeant la durée initiale du présent marché. Le montant des prestations 

similaires ne pourra pas excéder 40% du montant initial,  

- le surcoût lié à la prolongation des délais d’exécution du marché, 

- les évènements extérieurs imprévisibles. 

Tout changement ou intégration fera l’objet d’un avenant. 

11. CLAUSE DE PRESTATIONS SIMILAIRES 

En application à l’article R.2122-7 du Code de la Commande Publique, SOLEIL se réserve la 

possibilité de conclure un marché à prestations similaires à celles confiées au Titulaire de ce 

présent marché. 

12. FACTURATION ET PAIEMENT  

12.1. CONDITIONS DE FACTURATION 

La facturation sera émise après validation par SOLEIL des livrables réalisés mensuellement 

sur le mois écoulé et sur validation d’une feuille de temps mensuelle.   

Les montants ci-dessus seront augmentés des taxes en vigueur correspondantes au moment 

de leur exigibilité. 

12.2. MODALITES DE FACTURATION 

Par dérogation à l’article 11.8 du CCAG, toutes les factures émises par le Titulaire au titre du 

présent marché devront porter la référence de ce dernier, à savoir : CR-60 XX XXXX.  

Elles seront adressées par e-mail à : finances@synchrotron-soleil.fr  

Les règlements interviendront à trente jours fin de mois de réception des factures après 

approbation de la prestation par SOLEIL. 

13. PENALITES 

13.1. PENALITES POUR MANQUEMENT AUX OBLIGATIONS CONTRACTUELLES  

Par dérogation au CCAG FCS, et au titre de la mauvaise exécution du marché, les pénalités 

suivantes seront appliquées au Titulaire : 

mailto:finances@synchrotron-soleil.fr
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OBJET  CONDITION D’APPLICATION  PENALITES 

Continuité de service  
Absence du Titulaire de plus de 

5 jours ouvrés 

300€ par jour ouvrable 

d’absence 

Retard dans la livraison d’un 

livrable 

Livraison d’un livrable au-delà 

des délais prévus  

300€ par jour ouvrable de 

retard 

Retard pour répétition 

inacceptable de refus du même 

livrable 

Au-delà de 2 refus par SOLEIL 

d’un même livrable  
100€ par refus supplémentaire 

Les anomalies ou les dysfonctionnements dans les missions qui sont affectées au Titulaire 

seront notifiés au personnel du Titulaire et confirmés par écrit au Titulaire. 

Le Titulaire mettra en œuvre très rapidement les mesures correctives nécessaires à la 

préservation de la correcte exécution des missions.  

13.2. CARACTERE DES PENALITES 

Les pénalités appliquées au Titulaire sont plafonnées à 10% du marché annuel. Les autres 

pénalités sont cumulatives et non limitatives. 

Les pénalités appliquées au Titulaire sont libératoires et forfaitaires. Elles seront déduites des 

factures suivantes. Leur application ne dispense pas SOLEIL de la possibilité de prétendre à 

une quelconque réparation de la part du Titulaire dans l’éventualité d’un préjudice causé à 

SOLEIL. 

14. MESURES PARTICULIÈRES 

Le Titulaire doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la continuité du 

service. En cas d'interruption de celle-ci, il appartient au Titulaire de faire exécuter les 

prestations, à ses frais, dans les plus brefs délais. 

15. REVERSIBILITE 

A l’échéance normale ou anticipée du marché, SOLEIL ou tout tiers de son choix, doit pouvoir 

reprendre sans difficulté le suivi de la prestation. Pour ce faire, le Titulaire déclare que tous les 

moyens seront mis en œuvre pour assurer la réversibilité de la prestation. 

Le Titulaire s’engage à participer à toutes les réunions organisées par SOLEIL à cet effet. 

Afin d’être en mesure de remplir son obligation de réversibilité, le Titulaire devra être prêt, dès 

le début de la phase opérationnelle et tout au long de la période d’exécution du marché, à 

assurer la prestation conformément aux engagements contractuels (marché complété par 

l’ensemble des documents applicables) dans le respect des procédures et du plan qualité. Il 

aura pris soin de mettre à jour et d’enrichir en permanence l’ensemble des documents 

nécessaires et s’interdit de mettre en œuvre des solutions « non transférables » pendant toute 

la durée d’exécution du marché sans l’accord préalable de SOLEIL. 
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Toutes les actions planifiées, en cours ou en attente devront faire l’objet d’un dossier clair et 

précis permettant une reprise d’activité par SOLEIL ou par tout tiers de son choix dans les 

meilleures conditions. 

Réversibilité sortante  

Au cours des trois (3) dernières semaines d’exécution du marché, ou en cas de résiliation du 

marché, le Titulaire pourra être amené à effectuer une prestation de réversibilité consistant à 

transférer les connaissances qu’il aura acquises à un éventuel nouveau prestataire entrant. 

Dans le cadre du marché, on entend par « réversibilité sortante », l’obligation pour le Titulaire 

de fournir à SOLEIL (ou à tout tiers de son choix), une assistance technique pour permettre 

au prestataire entrant ou à SOLEIL de prendre connaissance de l'ensemble des conditions de 

réalisation des prestations dues au titre du marché, de l’ensemble de la documentation 

associée et de s’initier aux méthodes et aux outils utilisés. 

Pendant cette période, les prestations mises à la charge du Titulaire au titre du marché seront 

effectuées exclusivement dans le respect des Spécifications Techniques et des objectifs et 

résultats qui y figurent et cela sous la responsabilité du Titulaire. 

Préalablement au démarrage de la réversibilité, au moins un (1) mois avant, le Titulaire 

soumettra à l’approbation de SOLEIL un programme de transition et de formation exposant 

les missions précises et les modalités de transfert de compétences et de connaissances des 

prestations ainsi que l’organisation associée à cette phase de réversibilité. Le Titulaire 

s’engage à participer à toutes les réunions organisées par SOLEIL à cet effet et dont la date 

et la durée auront été fixées à l'avance. 

Par ailleurs, compte tenu de la présence simultanée de plusieurs entreprises liée à la 

coactivité, un plan de prévention spécifique à la période de réversibilité sera établi par SOLEIL 

dès le début de cette période. Le Titulaire ne saurait être tenu responsable des manquements 

dus à l'intervention d'un tiers du fait de la coactivité. 

A l’issue de la période de réversibilité : 

• L’ensemble de la documentation mise à la disposition du Titulaire par SOLEIL devra avoir 

été remise à SOLEIL par ce dernier (sous un format modifiable et non .pdf), 

• Tous les fichiers informatiques de la documentation élaborée par le Titulaire et les fichiers 

informatiques des outils de gestion des activités constituant des livrables au titre des 

prestations auront été remis à SOLEIL dans leurs dernières versions applicables ou de 

mise à jour, de même que les versions en projet. 

16. RESILIATION 

Il peut être mis fin à l’exécution du marché avant son expiration, qu’il y ait faute ou non du 

Titulaire, par une décision de résiliation qui en fixe la date d’effet.  
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Les modalités de résiliation du marché sont celles prévues au chapitre 7 du CCAG FCS avec 

les précisions suivantes : 

 

SOLEIL se réserve la possibilité de mettre fin au marché pour faute : 

- En cas d’absence répétée ou non justifiée de réponse, 

- S’il est constaté le caractère manifeste de la remise de réponses inappropriées, 

irrégulières, inacceptables et ce sans justification valable, 

- En cas de manquement ou de non-réalisation de la prestation pour laquelle le 

Titulaire s’est engagé. 

17. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

En cas de traitements de données à caractère personnel dans le cadre du présent marché, 

les Parties s’engagent à respecter les obligations leur incombant en application de la 

réglementation en vigueur et, en particulier, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement 

Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données (« RGPD »). 

Chaque Partie est responsable des traitements qu’elle met en œuvre seule. 

 

18. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Par dérogation à l’article 6 du CCAG FCS, l'ensemble des documents et logiciels développés 

par le Titulaire et auxquels SOLEIL pourrait avoir accès restera la propriété intellectuelle et 

industrielle du Titulaire et ne pourra être utilisé sous la forme d’un contrat de licence. 

18.1. DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE DE SOLEIL 

SOLEIL est et demeure propriétaire de tous droits de propriété intellectuelle sur les données, 

fichiers et documents couverts par de tels droits transmis ou mis à la disposition du Titulaire 

dans le cadre de l’exécution du marché. 

Le marché n’emporte aucun transfert de droits de propriété intellectuelle au profit du Titulaire 

sur ces données, fichiers et documents autres que les droits nécessaires à l’exécution par le 

Titulaire de ses obligations au titre du marché. En conséquence, le Titulaire s’interdit d’utiliser 

ces données, fichiers et documents à d’autres fins que l’exécution de ses obligations au titre 

du marché. 

SOLEIL garantit être titulaire de tous les droits de propriété intellectuelle nécessaires pour lui 

permettre de transmettre ces données, fichiers et documents au Titulaire en vue de l’exécution 

de ses obligations au titre du marché et garantit le Titulaire contre toute revendication ou 

réclamation d'un tiers à ce sujet. 

A la cessation du marché, pour quelle que cause que ce soit, le Titulaire remettra à SOLEIL 

l’ensemble des données, fichiers et documents de SOLEIL qui lui auront été ainsi confiés pour 

les besoins de l’exécution de ses obligations au titre du marché. 
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18.2. DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE DU TITULAIRE 

Le Titulaire est et demeure propriétaire de tous droits de propriété intellectuelle sur les outils, 

méthodes et savoir-faire qu’elle sera amenée à réaliser ou à utiliser dans le cadre du marché. 

Le marché n’emporte aucun transfert de droits de propriété intellectuelle au profit de SOLEIL 

sur ces outils, méthodes et savoir-faire.  

18.3. RESPECT DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Chaque Partie s’engage à ne rien faire et à ne rien laisser faire qui puisse mettre en péril les 

droits de propriété intellectuelle de l’autre Partie. Chaque Partie s’interdit notamment de 

conférer quel que droit et de constituer quelle que garantie, sûreté ou privilège que ce soit sur 

les éléments couverts par les droits de propriété intellectuelle de l’autre Partie. 

Chaque Partie s’engage à faire prendre aux détenteurs de ses parts sociales, ses mandataires 

sociaux et ses employés qui auraient accès à ces éléments pour les besoins de l’exécution du 

marché, un engagement de ne pas porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle susvisés 

de l’autre Partie de même portée que le présent engagement 

19. REGLEMENT DES LITIGES 

Par dérogation à l’article 46 du CCAG FCS, en cas de différend découlant du marché ou lié à 

celui-ci, les parties s’efforcent d’abord de le résoudre à l’amiable dans un délai de deux (2) 

mois à compter de la date de notification par une partie de ce différend à l’autre partie. La 

partie plaignante envoie à l’autre partie une notification écrite détaillée identifiant toutes ses 

réclamations et son différend. Les parties conviennent de se rencontrer directement à SOLEIL. 

A défaut, le différend dera définitivement réglé devant le tribunal administratif d’Evry. 

La langue utilisée pour toute discussion sera le français. 

20.  DEROGATIONS  

Article du CCAP Article du CCAG auquel il est dérogé 

12.2 Facturation électronique 11.8 Facturation électronique 

13 Pénalités 14 Pénalités 

18  Propriété intellectuelle 6 Chapitre 6 – Propriété intellectuelle 

19    Litiges 46 Règlement des différends entre les parties 
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Annexe 1 : Proposition tarifaire du Titulaire 

 


